
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Plateau des Bornes 
PARTAGER  DÉCOUVRIR  PRÉSERVER  RESPECTER 

Le Plateau des Bornes, un Espace Naturel Sensible 

Situé entre Annecy et Genève, le Plateau des Bornes est marqué par une identité rurale forte, 

avec un paysage modelé par l’agriculture extensive. Ce territoire abrite un réseau de zones 

humides particulièrement remarquable. Riches en biodiversité, ces zones humides jouent un 

rôle dans la préservation de la ressource en eau et notamment dans l’écoulement des eaux 

sur les bassins versants de l’Arve, des Usses et de la Filière.  

10 communes du Plateau ont souhaité travailler ensemble pour préserver et valoriser le 

territoire, en valorisant le patrimoine naturel en lien avec le paysage, les activités agricoles et 

de loisirs. 

 

Soutien financier :  

Qu’est-ce qu’un Espace Naturel Sensible ? 

Un espace naturel est considéré «sensible» par le Département de  
la Haute-Savoie: 

• S’il présente un intérêt particulier pour la biodiversité et les paysages, c’est à-
dire qu’il héberge des espèces animales et/ou végétales remarquables, répond 
à des critères d’intérêt fonctionnel ou de bon état de conservation, qu’il offre 
un intérêt géologique ou paysager. Alors, il s’agit d’espace de nature 
remarquable, intégré au réseau écologique départemental (RED). 

• S’il présente une richesse réelle ou joue un rôle pour la biodiversité et la 
qualité des paysages (corridor biologique par exemple). Il est qualifié d’espace 
de Nature Ordinaire (NatO). 

 
Ils sont donc aussi bien des espaces de nature remarquable que des espaces de 
nature plus ordinaire. 
 
Sur le Plateau des Bornes, il existe 14 espaces naturels sensibles classés ‘’RED’’. 

 

 

Soutien technique :  Asters-CEN74 

Tél. 04 50 66 47 51 

Mail : asters@asters.asso.fr 

www.cen-haute-savoie.org 

Syndicat Mixte du Salève 

Tél. 04 50 95 28 42  

Mail : info@syndicat-mixte-du-saleve.fr 

Porteur administratif :  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

         

         

10 communes qui préservent leur territoire  

Dans le cadre du Contrat de territoire signé en 2015 avec 

le département de la Haute-Savoie, les 10 communes 

signataires (Arbusigny, Évires, Menthonnex-en-Bornes, 

Eteaux, Pers-Jussy, La Muraz, Vovray-en-Bornes, Villy-le-

Bouveret, Groisy, la Chapelle-Rambaud) s’étaient déjà 

engagées sur une charte en faveur de la préservation des 

zones humides du Plateau. Aujourd’hui, elles financent et 

participent à la mise en œuvre du programme d’actions 

défini autour de trois axes :  

Préservation des espaces naturels remarquables 

C’est une action centrale du projet, 

qui consiste à restaurer et entretenir 

les marais prioritaires du Plateau. 

Accueillant une importante 

biodiversité, la qualité biologique de 

ces zones humides tendait à régresser 

ces dernières années. Ainsi, des 

actions de restauration de la 

végétation (broyage, bûcheronnage, 

fauche,…) ont été réalisées sur une 

vingtaine de marais bénéficiant d’un 

plan de gestion.  

Quelques chiffres : 

- 88 espèces animales ou végétales rares, 

menacées et/ou protégées présentes. 

- 25 plans de gestion en cours 

- 30 ha de zones humides entretenues ou 

restaurées 

Maintien des paysages et de la nature ordinaire 

Véritable corridor écologique 

entre le Jura et les Alpes, le 

Plateau des Bornes est un lieu 

de vie et de transit pour de 

nombreuses espèces. Le 

maintien du réseau bocager, 

des prairies agricoles et des 

zones humides favorise la 

présence d’espèces comme le 

Milan royal, la Grenouille 

rousse, les papillons du genre 

Maculinea ou encore de grands 

mammifères qui relient les 

massifs des Bornes et du Bargy 

par le Salève. Par la 

préservation de ce territoire, 

les habitants bénéficient aussi 

d’un cadre de vie de qualité. 

 

 

Fort d’un patrimoine écologique et culturel marqué, le Plateau des 

Bornes accueille de nombreuses sorties et animations sur ses Espaces 

Naturels Sensibles. Chaque année, plusieurs classes de primaires sont 

regroupées autour d’un évènement commun : la Nature sur un 

Plateau. Un réseau de sentiers et de sites a également été aménagé 

pour la sensibilisation du public (panneaux, observatoire,…). Des 

sentinelles bénévoles, regroupant plusieurs catégories d’usagers 

(cavaliers, quadeurs, agriculteurs,..) sont présents sur le Plateau pour 

veiller au bon respect des règles sur les chemins ouverts à tous.   

 

Valorisation du patrimoine naturel et culturel  

• La préservation des espaces naturels remarquables  

• Le maintien des paysages et de la nature « ordinaire » 

• La valorisation du patrimoine naturel et culturel 


